
VOUS ÊTES :

REGISTRE NOMINATIF COMMUNAL 
DES PERSONNES 
VULNÉRABLES

• Personne âgée de 65 ans et plus

• Personne de plus de 60 ans 

	 reconnue inapte au travail

• Personne ADULTE handicapée

INSCRIVEZ

VOUS
ou

FAITES-VOUS 

INSCRIRE !

CCAS
Pôle Solidarités

Espace Mosaïque
33610 CANEJAN

contact :  ccas@canejan.fr ©
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FORMULAIRE D’INSCRIPTION
AU VERSO

A remplir et à nous retourner

• Par courrier 
CCAS - Pôle Solidarités - Espace Mosaïque - 33610 CANEJAN 

• Par mail
ccas@canejan.fr

• À l’accueil DU CCAS 
ou dans la boîte aux lettres de la mairie

Formulaire en téléchargement sur www.canejan.fr



FORMULAIRE D’INSCRIPTION
SUR LE REGISTRE NOMINATIF COMMUNAL DES PERSONNES VULNÉRABLES

À REMPLIR SI LA DEMANDE PROVIENT D’UN TIERS 
(celle-ci doit obligatoirement être produite par écrit)

Nom et Prénom 

Adresse  

N° TEL.    

Qualité (conjoint, fils, sœur, ami, voisin, tuteur…) : 

PERSONNE CONCERNÉE PAR LA DEMANDE

Nom et Prénom 

Date de naissance :    

Adresse :  

N° TEL. 	   MOB.  

Adresse mail : 	    @

Vous vivez :	 seule	en  couple	en  famille	a utre 
(précisez) : 

Avez-vous des visites régulières	  oui 	  non 

L’INSCRIPTION EST DEMANDÉE EN QUALITÉ DE

	 Personne âgée de 65 ans et plus

	 Personne de plus de 60 ans reconnue inapte au travail

	 Personne adulte handicapée

Qu’est ce que le registre nominatif communal 
des personnes vulnérables ? 
Une loi du 30 juin 2004 charge les maires de constituer et de tenir à jour tout au long de l’année un 
registre nominatif, le Registre Communal des Personnes Vulnérables, destiné à recenser les personnes 
âgées (65 ans et plus), handicapées et/ou isolées résidant à leur domicile, qui se sont fait connaître, ou 
qui ont été inscrites par un tiers sans opposition de la personne concernée.
Ce registre a pour but de permettre l’intervention ciblée des services sanitaires et sociaux en cas 
d’activation d’un plan d’alerte et d’urgence, et permet d’assurer un contact régulier avec ces personnes, 
comme par exemple, dans le cas du plan canicule, de grand froid ou de crise sanitaire.

Qui peut figurer sur le registre ? 
Peuvent figurer, à leur demande, sur le registre nominatif :
• Les personnes âgées de 65 ans et plus résidant à leur domicile, 
• Les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail résidant à leur domicile, 
• Les personnes adultes handicapées (AAH, ACTP, PCH, carte d’invalidité, reconnaissance de la qualité 
	 de travailleur handicapé), ou d’une pension d’invalidité, résidant à leur domicile.

Qui réalise la demande d’inscription ? 
La demande d’inscription est réalisée soit par la personne concernée, ou le cas échéant par son 
représentant légal, soit par un tiers (personne physique ou morale).

Quelles sont les interventions prévues dans le cadre 
de l’inscription au registre ? 
• Intervention ciblée des services sanitaires et sociaux en cas d’activation d’un plan d’alerte et d’urgence,
• Contact régulier avec ces personnes, en cas de risques exceptionnels : crise sanitaire, canicule, grand 
	 froid...

PERSONNE À PREVENIR EN CAS D’URGENCE

Nom et Prénom 

N° TEL. 	   MOB.  

Lien avec le demandeur

Nom DU MÉDECIN TRAITANT 

N° TEL. 

• J’atteste sur l’honneur l’exactitude des informations communiquées dans la présente demande.
• J’accepte d’être inscrit(e) au registre nominatif communal des personnes vulnérables de Canéjan afin de disposer 
du dispositif d’alerte et de mobilisation en cas de risques exceptionnels (crise sanitaire, canicule, grand froid…).

Fait le ,                               	   Signature

«Toutes les données recueillies sont facultatives. Désinscription au registre uniquement sur demande de radiation. Vos données 
sont traitées uniquement afin d’aider les pouvoirs publics dans la mise en place d’un dispositif d’alerte ponctuelle au bénéfice 
de la population fragile et l’organisation des secours déclenchés en cas de nécessité (obligation légale, art L121-6-1 du code de 
l’action sociale et des familles). Le responsable de ce registre nominatif, mis à jour chaque année, est le Maire de Canéjan. Les 
destinataires des données recueillies sont le Maire, les agents du service de prévention des risques et de gestion de situation de 
crise de Canéjan, ainsi que, sur sa demande, la Préfète. Conformément à la loi n°78-17 « Informatiques et Libertés » et au RGPD, 
vous disposez de droits d’accès, de rectification et d’opposition aux données qui vous concernent en contactant le Délégué à la 
Protection des données du CCAS de Canéjan (dpo-ccas@canejan.fr).

PRESTATIONS OUI/NON COORDONNÉES JOURS ET HORAIRES
D’INTERVENTION

PORTAGE DE REPAS

AIDE À DOMICILE

TÉLÉ-ASSISTANCE

SOINS À DOMICILE
(cabinet infirmier,...)

AUTRES, précisez :

CCAS  Pôle Solidarités  Espace Mosaïque  33610 CANEJAN  ccas@canejan.fr  05 56 89 96 76  


